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MONSEIGNEUR E.-A. TASCHEREAU
AKCHEVÊQUE DE QUÉBEC

SUR LES SOCIÉTÉS SECRÈTES

de

en

ELZEAR-ALEXANDRE TASCHEREAU

Notre Seigneur.
B,'.ned^ot%on

Personne d'entre vous, Nos Trèr P„..„<.. i? -

n'ignore que pour d» trè-^nH.L!
f-HEKS Fkebes,

Eglise Ca/holiq^uedéLd àses eSuT""'' ?
'^'^

le» Sociéte's Secrètes, soU qucl'on v .If
' '""'"" '^"''

-it que ,'oa s'y ooniente ll'li^L.^Cfm^ssr'"^"''

n-èteS qi;rvTre:rd1?:nr'^'^™?" ''"^ '«^ ^^''

importance ('kl^se y attaehf '"?'!' T"''" ^!^^ <!"""«

18Û8, les Pères dnn,,,,-- ^ expérience, disaient en

ve le da ,^r qu'e?le?offr^r' ^°T'' "^^^ ^''^"'- P™"-
soeiété. S'ailleuri l îr T' '' "''"S''"' «' P»"'' '»

la vMii. t;,"
^^^.'^ ^™ple bon sens ne dit-il pas aue
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trables? " Fermez donc l'oreille, dit le Souverain Pon-

" tife Léon XII, d'heureuse mémoire, fermez l'oreille

" aux paroles do ceux qui pour voua attirer dans leurs

' assemblées, vous affirment qu'il ne s'y commet rien de

•• contraire à la raisoi. et à la religion. D'abord ce ser-

" niimt coupable que l'on prête môme dans^ les grades

" intérieurs, suffit pour que vous comprenniez qu'il est

" défendu d'entrer daus ces premiers grades et d'y

" rester. Ensuite, quoique l'on n'ait pas coutume de

" confier ce qu'il y a de plus criminel et de plus com-

" promettant à ceux qui sont dans les grades inférieurs,

"
il est cependant manifeste que la force et^ l'audace de

" ces sociétés pernicieuses s'accroissent en raison du nom-

" bre et de l'accord de ceux qui en font partie. Ainsi

"ceux des rangs inférieurs doivent être considérés

'• comme complices de tous les crimes qui s'y commet-

" tent." (Lettre Apostolique de Léon XII, 13 mars

1826.)

Le même Quatrième Concile nous met en garde contre

certaines autres sociétés, moins secrètes, il est vrai, mais

encore trop dangereuses. " Sous prétexte de protéger les

pauvres ouvriers contre les riches et les puissants qui

voudraient les opprimer, les chefs et les propagateurs de

ces sociétés cherchent à s'élever et à s'enrichir aux dé-

pens de ces mêmes ouvriers souvent trop crédules. Ils

font sonner bien haut les beaux noms de protection mu-

tuelle et de charité pour tenir leurs adeptes dans une

agitation continuelle et fomenter des troubles, des dés-

ordres et des injustices... Croyez-le bien, N. T. C. F.,

concluent les Pères du Concile, lorsque vos pasteurs et

vos confesseurs cherchent à vous détourner de ces so-

ciétés, ils se montrent vos véritables et sincères amis
;

vous seriez bien aveugles si vous méprisiez leurs avis

pour prêter l'oreille à des étrangers, à des inconnus qui

vous flattent pour vous dépouiller et qui vous font de

séduisantes promesses pour vous précipiter dans un

abîme, d'où ils se garderont bien de vous aider à sortir."

, i



De cet enseignement de l'Eglise il résulte, N.T C Fcomme première conséquence que c'est toujours une
faute très grave que de s'enrôler dans les sociétés secrètes
proprement dites, connues sous le nom générique de
franc-maçonnerie quelle que soit la dénomination par-
ticuliere qui les distingue les unes des autres.

Cette première conséquence conduit à une autre sur
aquelle je crois devoir appeler aujourd'hui votre atten-
tion et donner une règle précise et pratique pour
mettre fin a 1 aveuglement funeste dans lequel tombent
un trop grand nombre de personnes, qui ne réfléchissent
pas assez sur les conséquences de leurs actes et de leurs
paroles.

La théologie nous enseigne que le dommage injuste-
ment causé a la réputation du prochain soit par calom-
nie, soit par médisance, est un péché mortel de sa nature
contre la chanté et la justice (Gury, de decalogo, n. 446).'
Elle nous dit encore que le jugement téméraire est une
taute mortelle de sa nature contre la justice (n. 466).

A l'égard d'un catholique l'accusation de franc-ma-
çonnerie est certainement assez grave de sa nature pour
être la matière d une calomnie, ou d'une médisance ou
d un jugement téméraire grave. Les circonstances peu-
vent y ajoute.^ un nouveau degré de malice, par exem-
ple, s il s agit d un prêtre, d'un grand vicaire, d'un évê-
que, d un cardinal... ou de la réputation d'une institu-
tion catholique.

Par le temps qui court, certains catholiques semblent
avoir mis en oubli ces principes élémentaires de justice
et de chante, dans leurs conversations et dans leurs
écrits, en portant à la légère cette accusation de franc-
maçonnerie contre des membres du clergé et contre des
officiers publics. Sous le plus futile prétexte on soup-
çonne d abord, puis on affirme et l'on jette aux quatre
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vents du ciel cette atroce ai-v-nsation à laquelle on finit

par croire fermement, parcequ'elle revient de cent côtés

divers et souvent sous le couvert d'un secret hypocrite

t,ue l'on reçoit et {|iie l'on ct)mraiini(jue sans le raoimire

remords.

La pliis élémentaire bienséance, aussi bien que la

charité et la justice, exigerait que les réclamations dos

victimes de ces calomnies fussent acceptées comme une

justification siiffis^ute; mais une fois entrés dans la voie

de l'injusiice et de h» haine, les calomniateurs ne voient

dans ces protfstiitions qu'un nouveau motif de croire à

la vérité de leurs accusations.

I

Serait-on bien aise de se voir soi-merae dénoncer Je

cette manière comme coupable de désobéissance à l'église

en matière aussi grave ?

Si on n'a pas de preuve de ce qu'on soupçonne ou de

ce qu'on a entendu dire, la charité et la justice exigent

rigoureusement que l'on garde le silence. La caloinnie

et la médisance en matière grave tuent du m "me coup

et celui qui la propage et celui qui la reçoit volontaire-

ment.

Avez-vou8 des preuves certaines à fournir ? si vous

comprenez tant soit peu votre devoir de chrétien ce

n'est pas aux oreilles d'amis et de confidents impuissants

à remédier au mal que vous ferez part de ce que vous

savez, car ce serait une médisance, un péché grave de

sa nature ; mais après avoir consulté votre confesseur

si vous a^ez quelque doute, allez donner vos informa-

tions et surtout vos preuves à l'autorité compétente.

Si, par le temps qui court, ces deux règles élémen-

taires de la justice et de la charité avaient été respectées

combien de fautes graves auraient été évitées ! combien

j-l 11-'



de consciences faussées par un zèle mal avisé pour ia re-

Que les coupables examinent donc sMcusement s'ils

u la 101 lune peut-être de leur prochain ?

Et afin que chacun comprenne bien son devoir sur cpgrave ,„jet, „„ d^<,,„^„^ ^^ dans le d oc^^(le Québec, les fautes suivantes ;

o'ocese

accusation gratuite de franc-maçonnerie contre un ca-tholique quelconque, même étranger au diocèse.

treL^'l',?°r-''"'i'',y'™"°'^ "" P»' écrit à d'au-tres qu ,1
1
Ordinaire de l'accusf ou à son officiai otr»

accusation quand on la croit bien fondée Ii^te„temJ,tque le pénitent peut toujours consulter son confeCr

J"ïf^ ""'^''0^ o^àre ees deux cas réservés ne pour-ront être absous que par l'archevêque ou ses grands vi-caires ou par les prêtres à qui la faculté en aurait ééspécifiquement donnée pour des cas particuïers

La réserve ayant pour effet direct de restreindre le

Cnt" """''""''• ''"^'"' '"^"^ '- PénSr'qiî

mS;f'j°* "T' '*' '""'^^ commises avant la pro-mulgation du présent mandement, toutefois iusou'au 1^embre prochain exclusivement, non Srison
^"klLi'fZ"'"' ^^" 'absoudre, mais non pas d^celles qui seront commises après la promulgation.

Sera le présent mandement lu et publié an nrAne ,lo
toutes les églises et chapelles paroissfate et autrCoù t
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fait l'office public, le premier dimanche après sa récep-

tion.

Donné à Québec, rous notre seing, le sceau de l'arciii-

diocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le premier

juin mil huit cent quatre-vingt-trois.

^ E.-A. ARCH. DE QUEBEC.

Par Monseigneur,

C.-A. Mardis, Ptre,

Secrétaire.
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rès sa récep-

,u (le l'archi-

), le premier

iUEBEC.

eur,

ROIS, Ptre,

Secrétaire.

y




